
Comment protéger ma création ?
La  propriété  intellectuelle  sert  à  protéger  les  créations  intellectuelles.  Elle  récompense  l’effort  des 
innovateurs en leur donnant des droits,  leur permettant de diffuser leurs créations dans la société en les 
faisant fructifier, grâce à un monopole d’exploitation pour une période déterminée. C'est aussi :
- Créer de la valeur 
- Valoriser vos créations 
- Stimuler votre créativité et vos innovations 
- Accroître votre crédibilité 
- Se développer sur d’autres marchés

Les droits  de propriété industrielle s’acquièrent en principe par un dépôt à l'INPI (ex :  brevet,  dessin et  
modèle, marque), parfois par l’usage (ex : noms commerciaux ou enseignes).

J'ai compris la leçon □              Je n'ai pas compris la leçon □           J'ai partiellement compris la leçon □
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